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6 avril 2005 - Compte rendu établi par la CGPME 75

Résumé

La réforme des 35 heures était largement attendue. Une enquête menée par l’ANDPC témoigné de cette volonté de voir changer les choses : 2/3 des personnes interrogées étaient favorables à la reprise des négociations en entreprise mais sans remettre en cause l’équilibre d’ensemble. Parmi les adhérents interrogés, un oui massif pour des aménagements se dégagé, puisque 84% se prononçaient par exemple pour une augmentation du contingent d’heures supplémentaires 

En prenant part aux négociations sur cette réforme, la CGPME a œuvré pour l’adoption d’assouplissements. De nouvelles marges de manœuvre existent pour le chef d’entreprise, afin d’adapter la durée du temps de travail aux réalités et impératifs de son activité.

Ces modifications portent sur le régime des heures supplémentaires. Elles introduisent le dispositif heures choisies pour le salarié (choisir de travailler plus pour gagner plus), créent le Compte Epargne Temps et autorisent des dispositions spécifiques pour les TPE. 

Les différentes intervenants ainsi que le témoignage de chefs d’entreprise a permis de mettre à jour les principales limites de cette réforme. Trois points d’achoppement se sont clairement dégagés à l’issue du débat : 

· les assouplissements apportés sont basés sur le volontariat du salarié, le dirigeant reste en cela contraint dans l’organisation du temps de travail dans son entreprise. 

· la négociation collective est nécessaire pour introduire de nouveaux dispositifs tels que le Compte Epargne Temps. Les témoignages de chefs d’entreprise ont montré la réticence à relancer tout un processus de négociations, alors que la situation commence à se stabiliser dans la gestion des 35 heures. En outre on peut supposer une certaine réticence chez les dirigeants de petites entreprises à voir rentrer dans leur entreprise un délégué syndical mandaté. 

· Enfin, plusieurs personnes ont regretté que cette réforme ne soit pas allé plus loin, en remettant en cause le lien salaire / travail qui est basé sur le nombre d’heures accompli. Pour beaucoup, cadres et salariés confondus, il ne faut plus penser en durée de travail. Un salaire se justifie bien plus du fait de l’accomplissement d’une mission.

Les assouplissements sont donc là, mais l’évaluation de leur mise en place pourra aussi révéler une adaptation difficile au terrain. 
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1. Jean-Pierre CASTANET

Le point sur les nouveautés de la réforme

· Des assouplissements : 

Dans la nouvelle réforme des 35 heures, les principes ne bougent pas mais des assouplissements ont été apportés, notamment grâce aux négociations avec les partenaires sociaux : 

· le contingent d’heures annuel de travail fixé à 180 heures permet de continuer de travailler 39 heures sans les dépasser ;

· le régime des heures supplémentaires : la loi Fillon tente de l’unifier, avec une majoration gravée dans le marbre : 25% ; 

· pour les TPE, la majoration des heures supplémentaires est limitée à 10% pour les 4 premières heures. 

Ceci est vrai jusqu’au 31 décembre 2005

Une simplification novatrice est l’adoption du forfait pour les cadres. Pour les salariés non cadres, on se remet à compter. Pour les cadres, suffisamment autonomes, on compte les jours mais ceci n’est possible que dans l’existence de conditions drastiques et cumulatives : 

· le niveau de responsabilité

· l’autonomie

· l’organisation de temps de travail est possible. 

Dans ce cas là, le cadre est jugé autonome.

· Travailler plus pour gagner plus : quels dispositifs, quelles conditions ?

La loi Borloo du 31 mars 2005 propose un Contrat France 2005. Il doit permettre aux salariés de travailler plus pour gagner plus et donner des marges de manœuvre aux entreprises sans bouleverser pour autant la durée de travail. Trois grands axes sont à retenir : 

· le dispositif heures choisies ;

· la nouvelle utilisation du Compte Epargne Temps ;

· les dispositions spécifiques pour les TPE.

Un slogan a été mis en avant : « travailler plus pour gagner plus », c’est-à-dire au-delà du contingent d’heures supplémentaires. Mais derrière ce projet, il y a des conditions qui sont posées, qui rendent peut-être difficile sa mise en pratique.

· Le dispositif heures choisies : 

· doit permettre de travailler au-delà de 180 heures : il faut avoir un accord de branche. Si la branche n’a rien décidé, le dispositif heure choisie reste plus virtuel qu’effectif. 

· est fondé sur le volontariat (pas dans le cas des heures supplémentaires) : comment programmer une organisation du travail si celle-ci est fondée sur le volontariat d’une des parties ? 

· alourdit la masse salariale, car les heures doivent être payées à un taux majoré.

C’est donc un dispositif intéressant, avec une notion de liberté, mais quand on regarde la traduction matérielle, on peut être dubitatif. 

· Autre innovation, le forfait annuel pour les cadres, de 218 jours, avec une possibilité de travailler au-delà. Mais il y a des conditions préalables, à savoir un accord de branche. C’est encore la même déception, car si la mesure est bonne, si la logique est pertinente, l’application est restreinte. 

· Le nouveau Compte Epargne Temps : il s’agit de se constituer un droit pour des congés pas pris immédiatement mais plus tard. Revenons sur l’origine de ce dispositif :

· la loi Aubry pose le principe que le temps ne doit être transformé qu’en temps. Un report de temps est mis en place mais reste très difficilement applicable ;

· aujourd’hui est mis en place le Compte Epargne Temps. Il permet de bénéficier d’une rémunération immédiate ou différée. On monétise ce Compte Epargne Temps. Il est transformé immédiatement en espèce ;

· mais il reste très compliqué dans sa mise en œuvre. 

· Pour les TPE de 20 salariés au plus, il faut retenir deux points importants : 

· un régime dérogatoire, une minoration d’heure supplémentaire de 10% pour les premières quatre heures supplémentaires, jusqu’au 31 décembre 2008 selon les branches ;

· la possibilité de rachat du temps de travail du salarié avec accord de l’employeur, rachat dans la limite de 10 jours. Cette mesure n’est pas destinée à être pérenne et est limitée dans le temps

· la possibilité de Compte Epargne Temps mais qui nécessite un accord collectif. Il est alors possible de faire appel à un salarié de l’entreprise mandaté par un syndicat national pour négocier le CET. Le mandatement est intéressant, car simple. Un employeur trouve un volontaire, le temps de la négociation étant pris sur le temps de travail. Dans les faits, cependant, il est rare qu’un chef de TPE souhaite faire entrer le syndicat dans l’entreprise. 

Pour conclure, 

· le législateur ne permet pas une refonte du droit en matière de durée de travail,

· les entreprises qui ont un accord, parfois obtenu de haute lutte, n’ont pas la volonté de le remettre en cause,

· l’espoir est dans certains points techniques, impliquant des négociations limitées, faisant évoluer certains accords sans tout bouleverser. 
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2. Gilles GUILLET, Jean-François VEYSSET

 Point de vue des responsables patronaux de la CGPME

· Gilles GUILLET donne la position de la CGPME 75 sur les modifications qui devrait encore être apportées.

Le dispositif de temps choisi : son adoption devrait être facilitée car elle nécessite une représentation syndicale dans l’entreprise. Cette procédure devrait être simplifiée. 

Le mécanisme de renonciation : c’est à présent une mesure temporaire. Il serait plus efficace de la rendre aujourd’hui pérenne. 

· Jean-François VEYSSET revient sur les négociations entre le gouvernement et les partenaires sociaux, qui ont conduit à l’adoption de la réforme des 35 heures, et dans lesquelles la CGPME était partie prenante. 

Pour les responsables patronaux, l’objectif était double : 

· obtenir suffisamment de souplesse pour qu’une entreprise n’ait pas à refuser de l’activité faute d’avoir des employés ;

· que le contingent d’heure supplémentaire ne soit pas trop coûteux aux entreprises, notamment pour les secteurs qui ne trouvent pas de main d’œuvre et consomment beaucoup d’heures supplémentaires (la restauration, les métiers de bouche, le bâtiment, les activités connaissant des pointes saisonnières…).

Il y a une facilité. Si l’on continue de décompter les heures supplémentaires à la semaine, on reste cependant dans un système de mensualisation des rémunérations. Le calcul du contingent d’heures permet donc des compensations sur 4 semaines. 

Ce qui est primordial c’est que le chef d’entreprise reste maître de l’organisation du travail et puisse exiger des heures supplémentaires.

Le Modérateur

Le concept de temps choisi est sur ce point une avancée positive. Il permet à un chef d’entreprise de gagner de la présence au travail et au salarié de gagner plus en travaillant plus. On risque cependant de voir les salariés multiplier les petits boulots, sans avoir un emploi stable. 
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3. Daniel CROQUETTE
Bilan contrasté de l’application de la réduction du temps de travail
L’ANDCP (l'Association nationale des directeurs et cadres de la fonction personnel) a demandé à ses adhérents de faire un bilan pour leur entreprise de la mise en place des 35 heures et de s’exprimer sur les aménagements qu’ils souhaitent. Plus de 200 réponses de DRH et RRH ont été recueillies.

La réforme du 31 mars 2005 va dans le sens qui était attendu, l’assouplissement des règles. Cependant, il est nécessaire de négocier au sein de l’entreprise pour assouplir ces règles. De nouveaux problèmes se posent donc, avec la perspective de négociations collectives. 

La loi permet de travailler plus, pour gagner plus. Encore faut-il qu’il y ait du travail en plus. Pour une entreprise n’ayant pas d’activité supplémentaire, ceci représentera un coût de 0,3% en plus.

On peut faire une rétrospective des effets dommageables des 35 heures :

1. Pour la moitié des salariés, ce problème est un faux problème car ce n’est plus seulement les cadres qui sont plus astreints à des objectifs qu’à un temps. Le contrat de travail est historiquement un temps subordonné contre un salaire. Aujourd’hui cela a évolué. Quelle est réellement la bonne mesure de l’activité ? 

2. Ce qui a manqué c’est une négociation globale sur la réduction du temps de travail par rapport au salaire et à l’emploi : comment obtenir en effet un gain de productivité de 11,4% qu’impliquait la réforme ? 

3. Il y a eu une déconnexion entre la loi sur la formation professionnelle et la question des RTT. Or cela n’était qu’un seul et même sujet. 

A travers ces différents points on voit comment la réforme manque d’une appréhension de la vraie réalité. 

Des assouplissements voulus, anticipés… mais pertinents ?

Selon l’enquête de l’ANDPC, la majorité des DRH éprouvait des difficultés et voulait des assouplissements intelligents : moins de règles pour adapter le temps de travail à la réalité économique. Cela était d’autant plus nécessaire que des entreprises ont d’ores et déjà mis en œuvre certains assouplissements de façon illégale car les salariés aussi en comprenaient la nécessité. 

Le Compte Epargne temps est très bien mais il reste des charges différées. Sur les nouvelles normes IFRS, l’entreprise doit comptabiliser toutes ses charges. C’est un coût à provisionner pour l’entreprise. Il faut faire attention car la dette sociale de l’entreprise va augmenter. Le DIF n’est pas provisionnable car ce n’est pas une charge, mais le CET est une charge qu’il faut provisionner. 

Les entreprises disent : nous avons acquis de la flexibilité, de la modération salariale. Pourtant, beaucoup, ayant perdu en compétitivité et ayant une hausse du coût salarial, ne sont pas prêts à tout renégocier. Renégocier signifierait plus de pouvoir d’achat aux salariés ? Seuls 8% des interrogés ont répondu oui. 
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4. Témoignages et réactions des intervenants

· Témoignage : Laurence LEFEBVRE, chef d’entreprise, co-gérante d’une PME de 27 salariés, de prestations techniques dans le domaine du doublage, des jeux vidéo, du câble et de la publicité. 

Pour chacune des activités de l’entreprise, le personnel est assez spécialisé. Il n’est pas souvent possible de remplacer quelqu’un d’absent par quelqu’un d’autre. 

Pour les RTT de juillet 2002, cette PME n’avait pas d’accord de branche. Pour simplifier, elle a mis en place un RTT par mois. Ce n’était pas évident, car l’activité est souvent subordonnée à beaucoup de chose et il est difficile de prévoir les commandes des clients. Ceci a souvent posé de grand problème de gestion. 

Au niveau des salariés, cela a apporté de la satisfaction car il s’agit de métier stressant, et cela a permis des apports importants au niveau familial. Certains ont parfois transformé cette RTT en semaine de 7 heures. 

Ces 35 heures n’ont pas été installées à effectif constant. En 2002, il y avait 15 salariés contre 27 actuellement L’embauche n’a pas été faite forcément pour compenser des postes dont les projets peuvent être partagés par d’autres. 

En général, la relation client et fournisseur se passe bien, mais avec les pays anglo-saxons ou européens, il n’y a pas toujours une bonne compréhension de l’absence de leur interlocuteur. 

· Témoignage : Didier CORVELLEC, dirigeant d’Osmose Conseil

Il dirige une entreprise d’une trentaine de salariés. Il a une double expérience des 35 heures. 

En 1997, la loi de Robien permet d’initier les 35 heures avec une aide plus importante, plus en argent qu’en temps, avec une obligation d’embauche. 

Dans l’entreprise des choses assez extrêmes ont été mises en place, soit 24 jours de RTT avec une obligation d’embauche : 

· la satisfaction a été assez forte chez les salariés ;

· il y a eu une baisse assez forte de productivité pour l’activité de formation et de conseil ; 

· la productivité a augmenté pour le travail administratif, à effectif constant ;

· l’entreprise a connu une hausse de chiffre d’affaire à effectif constant en passant aux 35 heures.

Cependant, avec l’application de la loi, les entreprises se sont trouvées dans des situations très variées. Par rapport aux concurrents, cette PME se retrouvait hors marché, vu la tendance. Des modifications ont donc était nécessaires, soit 12 jours de RTT au lieu de 24, ou 215 jours de travail plus 1 pour les cadres. C’était une marche arrière, grâce à une renégociation mais qui a permis à l’entreprise de se remettre dans le marché. 

Concernant les TPE que, dans le cadre de son activité, Didier Corvellec a accompagné, il note une différence entre : 

· les TPE qui ne sont jamais passées aux 35 heures, qui sont en 39 heures et utilisent les 10% supplémentaires. Elles ne trouvent aucun intérêt à appliquer les 35 heures ;

· les TPE passées aux 35heures et qui ont l’impression de s’être fait avoir, sauf dans le domaine de l’hôtellerie où cela s’accompagne d’une hausse du chiffre d’affaire. 

Le dernier témoignage d’un chef d’entreprise souligne, qu’en tant que dirigeant, il n’a pas eu à gérer qu’une baisse du temps de travail mais aussi de gros problème de désorganisation. 

· Réactions

Jean-François VEYSSET note que ce dernier propos est révélateur d’une forte distinction pour les PME en fonction de leur secteur d’activité. Le coût de majoration des 4 heures supplémentaires est de 10% soit à coût constant, des entreprises peuvent rester à 38h30 et résister à la nécessité de passer aux 35 heures. En outre beaucoup de petites entreprises ont des marges nettes à deux chiffres. Elles n’ont pas les moyens de diminuer les temps de production. 

Daniel Croquette revient sur les problèmes psychologiques et de désorganisation entraînés par les 35 heures. On distingue deux catégories d’entreprises dans l’enquête de l’ANDCP : 

· celles qui ont pris le problème en amont et ont agi, négocié

· celles qui ont subi le problème. Pour ces dernières, le bilan est beaucoup plus négatif.

Il est dommage que le dispositif Robien n’ait pas été conservé, puisqu’il prévoyait une négociation volontaire et une aide très importante qui a disparu. 

On observe une création d’emplois dans 38% d’entreprises ; 31% d’entre elles ont aussi eu des effets d’aubaine, c’est-à-dire qu’ils ont créé des emplois qu’ils auraient créés de toute façon, mais ils ont alors été aidés. 

· Témoignage d’un chef d’entreprise, d’une société accompagnant les entreprises dans la gestion du temps et la mise en place des accords. 

Il fait part d’un nombre important d’entreprises qui veulent soit réviser les 35 heures soit attendre. 

Quand les accords on déjà été mis en place, la majorité se demande comment remettre en place des dispositifs mettant fin aux problèmes de désorganisation. En 97 – 99, certains ont signé des accords, profitant d’effets d’aubaine, mais dans de mauvaises conditions, avec 24 jours de RTT. C’est une condition opérationnelle très difficile et beaucoup souhaitent baisser le nombre de RTT.

Ses clients demandent de la souplesse pour faire face à la demande et aux variations de l’activité dans de bonnes proportions. Le coût des heures supplémentaires devrait être diminué, car il devient vite exorbitant. Enfin, ils réclament des choses faciles et rapides à mettre en place. 

Au regard de cette attente, la réaction des clients sur la réforme est « tout ça pour ça » :

· pour les objectifs de souplesse, il y a certes une hausse du contingent d’heures, ce qui améliore les choses et le dispositif de temps choisi. Mais cela n’a pas beaucoup d’intérêt, car le temps choisi nécessite le volontariat, et le reste pose des problèmes d’organisation et d’accord collectif. 

· Avec le temps choisi on a une baisse du coût des heures supplémentaires mais dans le contingent, il n’y a pas d’amélioration. 

· Concernant la facilité de mise en place : ces mesures sont soumises à un accord collectif. Or quand il n’y a pas le représentant syndical, les entreprises n’ont pas la volonté d’en voir venir un. 

· Réactions

Gilles GUILLET

Si on a la volonté de faire baisser le chômage, il faut d’abord se poser la question du rapport de l’individu au travail. En outre, en tant qu’expert comptable, on remarque que la réforme n’apporte aucune simplification, notamment en matière de fiche paye, qui sont de plus en plus longue et complexes. 

Jean-François VEYSSET

Selon les dernières statistiques de l’UNEDIC, il n’y a jamais eu  autant d’emplois dans notre pays pour le champ salarié. La différence entre la France et les pays anglo-saxons c’est qu’en France on continue à aimer le système D, sans se rendre compte que c’est au détriment d’une possibilité d’autodiscipline. Avec l’accumulation des réformes, le législateur en rajoute. Le cadre du bulletin de paye ne suffit plus et il va falloir ne s’occuper que des charges sur salaire et renvoyer le reste à l’Etat. Sinon on risque de voir se multiplier le travail au noir. Il faut que l’Etat clarifie les règles quand trop d’entreprise accepte d’être hors la loi. 

Pierre-Jacques CASTANET

Toute la législation sur le droit du travail élaboré après la guerre s’est faîte sur la base d’une semaine de 40 heures. L’erreur de la loi Aubry est de ne pas avoir réorganisé le temps de travail mais simplement compté le nombre d’heures. Au lieu de repenser la législation de l’après guerre, on a bricolé cette législation.  
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